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SAVOIR ETRE

1. La rencontre en décloisonnant, aller vers mais dans les 2 sens

2. Faire vivre le partenariat, communication régulière entre les acteurs 

3. Un partenariat en pluridisciplinarité

4. Le partage d’information avec la personne détenue qui est au centre des 
échanges

« Se réunir est un début ; rester ensemble est un progrès ; travailler ensemble 
est la réussite. » 

Henri Ford (1863 – 1947)



Les références à connaître



La structure référente de l’addictologie en prison : 
le CSAPA référent

• 5 missions obligatoires d’un CSAPA

• Une des missions facultatives : préparation 
à la sortie de prison : 0,5 ETP dédié

• 186 établissements pénitentiaires, 11 
CSAPA intracarcéraux, 385 CSAPA sur le 
territoire

• https://www.federationaddiction.fr/wp-
content/uploads/2019/02/annuaire-
csapa-referents-janvier-2023.pdf



SAVOIR FAIRE

1. C’est bien connaître les acteurs à l’intérieur de la prison, 
transversalité du soin en addictologie, entre le somatique et 
le psychiatrique

2. C’est bien connaître les structures extérieures évidemment !

3. C’est créer une articulation entre les acteurs du soin, et 
parfois une articulation santé/justice



Les structures existantes à l’extérieur

• La ville

Médecin généraliste

Pharmacien 

• Les structures 
médicosociales

CSAPA 

CJC 

CAARUD

centres d’accueil d’urgence 
et de transition 

appartements 
thérapeutiques 

communautés 
thérapeutiques 

centre thérapeutiques 
résidentiels 

réseau de familles d’accueil

• Les structures 
hospitalières

Niveau 1 = proximité 
(Consultations, ELSA, 

sevrages simples)

Niveau 2 = recours (sevrage 
complexe, HDJ, SSRA)

Niveau 3 = expertise 
régionale dans les CHU 

• Les mouvements 
d’entraide





Quel avenir ?
• Le développement d’équipes pluridisciplinaires 

d’addictologie au sein des USMP, en sus du DSS et 
du DSP ?

• La justice résolutive de problème en matière 
d’addiction ?

• Un changement radical : le modèle portugais ? 
Décriminalisation et rétablissement

Le consommateur de substances ne doit plus être 
considéré comme un délinquant qu’il convient de 

punir, 

mais comme une personne nécessitant des soins
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